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REPRESENTATATION :

Le CLUP – Comite Local des Usagers Permanents des installations portuaires 

Le CLUP est l’organisme officiel représentant les usagers du port.

Son représentant est l’interlocuteur privilégié avec le concessionnaire et le gestionnaire.

Le CLUP est l’organisme officiel reconnu par l’article R.622-3 du CPM ;  c’est au gestionnaire du port de tenir à jour leur liste. L’inscription est volontaire par l’usager.

On ne peut contester l’existence du CLUP.

IL est très important de faire la différence entre le CLUP et le Conseil portuaire, ce n’est pas une association loi de 1901, c’est une représentation officielle des usagers.

Le CLUP doit être réuni au moins une fois par an par le Maire.

Les représentants du CLUP sont soit désignés soit élus.

Le conseil portuaire 

C’est le CLUP qui élit ou désigne ses représentants au conseil portuaire.

Ils reçoivent une copie du budget échu et prévisionnel ainsi que le bilan de fonctionnement. 

Ils doivent recevoir ces documents au minimum 15 jours avant l’ouverture de la réunion du conseil portuaire.

Question budget, c’est la jungle, alors que sa présentation doit être claire et précise comme le prévoit le Code Général des Collectivités Territoriales.

A ce jour on découvre des postes qui augmentent de 200 à 300% sans autre forme d’explication, est-ce là la réalisation d’un budget équilibré ?

Le budget du port est un budget totalement indépendant. 

Les règlements des usagers sont des redevances d’utilisation d’infrastructure portuaire qui permet d’avoir accès à tous les services du port.

Aucune activité nautique organisée par des associations ne doit paraître dans le budget du port, ce budget est totalement indépendant.

La publication de cette motion dans la revue pêche plaisance informera l’ensemble de nos adhérents et nous les invitons à rapporter ce genre de pratique auprès de leur responsable du CLUP et d’en informer les autorités compétentes.

INDICE TPO2

Tableau de perception des redevances du domaine public maritime,  corrigé annuellement à BERCY ; redevance d’occupation du domaine public concédé, cette somme est fixée par un barème au TPO2.

Ces redevances ne sont pas toutes payées régulièrement par les gestionnaires. Leurs solutions 12 % d’augmentation ? A qui la faute, ce n‘est pas à l’usager du port de supporter ce manque de rigueur.

Quels sont les services fournis, afin de bien comprendre le fonctionnement et la gestion d’une zone portuaire il faut avoir en sa possession une copie des documents existants, c'est-à-dire en un exemplaire de la concession, un exemplaire du cahier des charges, un exemplaire du règlement particulier du port et un exemplaire du plan présentant les limites de la zone portuaire, comment obtenir ces documents ?

Pour un port il faut s’adresser au responsable des ports et navigation auprès du conseil général de son département.

GUIDE PRATIQUE DES USAGERS 

Les mises à jour font l’objet du décret 2005-255 du 14 mars 2005 par l’administration maritime version consolidée au 1 janvier 2008 

Ex : article R614-1 du CPM, l’autorité compétente mentionnée aux articles R.611-3, R.612-2, R612-3 et R.613-1 est le président du conseil général dans les ports départementaux et le maire dans les ports communaux.

CARENAGES

Nous constatons une disparité évidente dans la réalisation d’aires de  carénage dans les zones portuaires au niveau national.

Dans chaque port il doit y avoir une aire de carénage aménagée, une politique cohérente sur l’ensemble du territoire est nécessaire.

Certaines aires de carénage ont été réalisées pour desservir plusieurs ports ce qui oblige les usagers à se  déplacer sur des distances importantes et augmente les frais de réalisation du carénage.

Plusieurs de nos adhérents usagers de ports de plaisance se sont plaints de pression de la part de leurs gestionnaires de port qui tente de les dissuader de garder l’emplacement qu’ils occupent pour leur bateau. Le but de cette pratique est en réalité de libérer des places afin de pouvoir y stationner des bateaux de 9m et plus au nom prétextant une meilleure rentabilité.

 Nous dénonçons ce genre de comportement et considérons qu’il s’agit d’une forme discrimination. Il est important de rappeler que l’usager s’étant régulièrement acquitté de sa redevance, son contrat d’occupation et d’utilisation d’infrastructure portuaire ne peut être remis en cause. Il est aussi important de rappeler qu’un contrat est reconductible annuellement.

CONCLUSION

Cette année encore nous renouvelons notre demande de mise en place de commissions départementales pour le contrôle des budgets et des bilans annuels de fonctionnement des ports, en proposition cette commission pourrait être composée de la manière suivante :

Un représentant de l’état

Un représentant de la cour régionale des comptes

Un représentant de la justice

Un représentant des concessionnaires et des gestionnaires

Un représentant des CLUP
